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NOTES GÉNÉRALES : 

L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.
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SELON CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE 1, 2015, BÂTIMENT:

Partie 9 applicable
Domaines d’application : Division A (totalité), selon A-1.3.2.1 + Division B (Parties 1,7,8) 
selon A-1.3.3.1 + Division B (Partie 9), selon A-1.3.3.3 

Usage principal : C, selon 3.1.2.1 et annexe
Usage secondaire : Aucun
Aire de bâtiment : 92.1 m² selon 1.4.1.2 
Nombre d’étages : Un (1) étage, selon 1.4.1.2.
Nombre de rues : Situé à 59m d’une (1) voie carrossable (chemin du Lac-

Brompton) ; concevoir une voie d’accès selon 3.2.5 (requis 
par 3.2.2.10)

Gicleurs : non

Construction combustible possible selon 9.10.8.1
Planchers = 45 min.
Mezzannines = 45 min.
Toiture = -
Murs poteaux et arcs porteurs = 0min. (résistance des éléments supportés)

9.4 Exigences de résistance structurale 
Applicable, vérifier conformité avec devis et plans ingénieur structure.

9.5 Conception des aires et des espaces 
9.5.2
Selon 9.5.2.1 et 3.8.2.1.1), la présente construction est exemptée des exigences de 
conception de la section 3.8.

9.5.3
Selon 9.5.3.1, les hauteurs sous plafonds des pièces du bâtiment doivent être 
minimalement de 2.1m.

9.5.5
Selon 9.5.5.3, 2) Au moins l'une des baies de portes dans un corridor conforme à celui 
décrit au paragraphe 1) doit être construite pour : a) permettre d'accéder à au moins un 
appareil sanitaire de chaque type décrit au paragraphe 1); et b) recevoir une porte d'une 
largeur minimale de 760 mm.

9.9 – Moyens d’évacuation 

9.9.1.2. Protection contre l'incendie
1) Les indices de propagation de la flamme, degrés de résistance au feu et degrés pare-
flammes exigés pour les moyens d'évacuation doivent être conformes à la section 9.10. 
ainsi qu'aux exigences de protection contre l'incendie prescrites à la sous-section 9.9.4.

9.9.1.3. Nombre de personnes
1) Sauf pour les logements, le nombre de personnes d'une aire de plancher ou d'une 
partie d'aire de plancher doit être le nombre d'occupants pour lequel les aires de plancher 
sont conçues sans être inférieur au nombre déterminé d'après le tableau 3.1.17.1., à 
moins qu'il puisse être démontré que le nombre d'occupants de l'aire de plancher sera 
moindre.
2) Le nombre de personnes d'un logement doit être calculé sur la base de 2 personnes 
par chambre ou par aire où l'on dort.

9.9.2.1. Types d'issues
1) Sauf indication contraire de la présente section, toute aire de plancher doit être 
desservie par une ou plusieurs des issues suivantes :

a) une porte extérieure;
b) un passage extérieur;
c) une rampe extérieure;
d) un escalier extérieur;
e) un escalier de secours;
f) une issue horizontale;
g) un passage intérieur;
h) une rampe intérieure; ou
i) un escalier intérieur.

2) Les escaliers de secours peuvent servir d'issues uniquement dans les bâtiments 
existants et doivent être conçus et installés conformément à la sous-section 3.4.7.
3) Les issues horizontales doivent être conformes au paragraphe 3.4.1.6. 1) et à l'article 
3.4.6.10.

9.9.2.4. Entrées principales
1) Sauf pour les portes qui desservent un seul logement ou une maison comportant un 
logement accessoire, y compris les aires communes, au moins une porte de chaque 
entrée principale donnant accès à l'intérieur d'un bâtiment au niveau du sol doit être 
conçue conformément aux exigences visant les issues.

9.9.3.2. Largeur des issues
1) À l'exception des portes et des corridors, une issue doit avoir au moins 900 mm de 
largeur (voir l'article 9.9.6.3. pour les portes, l'article 9.8.2.1. pour les escaliers et l'article 
9.8.5.2. pour les rampes).

9.9.3.4. Hauteur libre
1) À l'exception des escaliers, des baies de portes et des garages de stationnement, la 
hauteur libre des issues et des accès à l'issue doit être d'au moins 2,1 m (voir l'article 
9.8.2.2. pour les escaliers, l'article 9.8.5.3. pour les rampes, l'article 9.8.6.4. pour les 
paliers et l'article 9.9.6.2. pour les baies de portes).
2) Les issues et les accès à l'issue des garages de stationnement doivent avoir une 
hauteur libre d'au moins 2 m.

9.9.5.9. Pièces secondaires
1) Sauf dans les maisons comportant un logement accessoire, les pièces secondaires 
comme les locaux de rangement, les salles de bains, les W.-C., les buanderies et les 
locaux techniques ne doivent pas ouvrir directement sur une issue.

9.9.6.2. Hauteur libre des baies de portes
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), la hauteur d'ouverture libre des baies de portes 
doit être d'au moins 2030 mm :

a) aux portes d'issue;
b) aux portes situées dans un corridor commun ou qui y donnent accès; et
c) ou aux portes de tout autre espace permettant de gagner l'accès à l'issue à 
partir d'une suite.

2) La hauteur libre d'une baie de porte décrite au paragraphe 1) ne doit pas être réduite à 
moins de 1980 mm par un ferme-porte ou un autre accessoire.

9.9.6.3. Largeur libre d'ouverture des baies de portes
1) Sous réserve du paragraphe 4), la largeur libre d'ouverture des baies de portes doit être 
conforme au paragraphe 2) :

a) aux portes d'issue; et
b) aux portes situées dans un corridor commun ou qui y donnent accès, ou aux 
portes de tout autre espace permettant de gagner l'accès à l'issue à partir d'une 
suite.

2) Les baies de portes décrites au paragraphe 1) doivent avoir une largeur libre 
d'ouverture d'au moins :

a) 800 mm si la porte n'a qu'un seul vantail;
b) 800 mm si la porte a plusieurs vantaux dont un seul est actif et équipé d'un 
mécanisme d'enclenchement décrit à l'article 9.9.6.7.; et
c) 1210 mm pour une porte à plusieurs vantaux dont les deux sont actifs.

3) Les portes à plusieurs vantaux installées dans les baies de portes décrites au 
paragraphe 1) doivent avoir :

a) un vantail actif d'au moins 810 mm de largeur si un seul des vantaux est 
actif; et
b) des vantaux d'au moins 610 mm de largeur si deux vantaux sont actifs.

9.9.6.4. Mouvement des portes
1) Sous réserve des paragraphes 4) et 5), les portes d'issue exigées et les portes d'un 
moyen d'évacuation exigé, à l'exception des portes d'un moyen d'évacuation à l'intérieur 
des logements, doivent pivoter sur un axe vertical.

9.9.6.5. Sens d'ouverture
1) À l'exception des portes ne desservant qu'un seul logement ou une maison comportant 
un logement accessoire, les portes d'issue qui doivent pivoter doivent s'ouvrir dans la 
direction de l'issue.

9.9.6.6. Proximité des marches
1) Sous réserve du paragraphe 2), il doit y avoir au moins 300 mm entre une 
contremarche et le point le plus proche d'une porte, quelle que soit sa position 
d'ouverture, sauf dans le cas des portes ne desservant qu'un seul logement ou une 
maison comportant un logement accessoire.

9.9.7.1. Évacuation des toitures-terrasses, terrasses, plates-formes et cours intérieures
3) Dans le cas d'une terrasse, plate-forme ou cour intérieure, les exigences concernant 
l'évacuation doivent être conformes aux exigences pertinentes de l'article 9.9.7.4.

9.9.7.4. Nombre et emplacement des portes
1) Sauf dans le cas des logements et des rangements situés dans le comble d'un garage 
attenant à un logement, il doit y avoir au moins 2 portes de sortie si l'aire d'une pièce ou 
d'une suite, ou si la distance d'un point quelconque de cette pièce ou suite à la porte de 
sortie la plus proche, dépasse les valeurs indiquées au tableau 9.9.7.4.
2) Les portes exigées au paragraphe 1) doivent être assez éloignées l'une de l'autre pour 
que, si un incendie dans la pièce ou la suite empêchait l'accès à une porte, l'autre porte 
permette d'évacuer les lieux en toute sécurité.

9.9.7.6. Distance de parcours
1) La distance de parcours d'un point quelconque d'une pièce ou d'une suite à la porte de 
sortie la plus proche ne doit pas dépasser la distance maximale mentionnée à l'article 
9.9.8.2.

ANALYSE DE CODE ET DE LA RÈGLEMENTATION POUR CONSTRUCTION DÉBUTÉE AVANT LE 17 OCTOBRE 2026

ISSUE

DISTANCE DE PARCOURS

SÉPARATION COUPE-FEU SANS DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU

SÉPARATION COUPE-FEU AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU DE 45 MIN. ULC

SÉPARATION COUPE-FEU AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU DE 1H ULC 

SÉPARATION COUPE-FEU AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU DE 2H ULC

LÉGENDE

9.29 – Revêtements intérieurs de finition des murs et plafonds 

Applicable, vérifier conformité avec devis.
9.29.1.1. Protection contre l'incendie et contrôle acoustique
1) Le revêtement de finition des murs et plafonds doit être conforme aux sections 9.10. et 
9.11. de même qu`à la présente section.

11.2.2.1. Résistance thermique des éléments du bâtiment

1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4), des articles 11.2.2.2. à 11.2.2.4. et de la sous-
section 11.2.3., la résistance thermique totale calculée au travers d'un élément de
bâtiment doit avoir une valeur :
a) au moins égale à celles indiquées au tableau 11.2.2.1.-A dans le cas d’un bâtiment 
situé dans une municipalité dont le nombre de degrés-jours sous 18 °C est moins de 
6000; ou
b) au moins égale à celles indiquées au tableau 11.2.2.1.-B dans le cas d’un bâtiment 
situé dans une municipalité dont le nombre de degrés-jours sous 18 °C est d'au moins 
6000.

Donc, selon 11-2-2-1 :
- Les murs extérieurs doivent présenter une résistance thermique totale d'au moins R-30
- La dalle sur sol doit être conforme aux exigences applicables aux planchers sur sol, 
selon 11.2.2.1 et 11.2.3.
- La toiture doit présenter une résistance thermique totale d'au moins R-41

11.2.2.4. Performance thermique des fenêtres, des portes et des lanterneaux

1) Les caractéristiques thermiques des fenêtres, des portes et des lanterneaux doivent :
a) être déterminées conformément à la norme CSA A440.2/A440.3, « Rendement 
énergétique des systèmes de fenêtrage/Guide d'utilisation de la CSA A440.2-19, 
Rendement énergétique des systèmes de fenêtrage »; et
b) être conformes aux valeurs indiquées au tableau 11.2.2.4. (Voir la note A-11.2.2.4. 1).)
2) Les fenêtres et les lanterneaux, incluant les vitrages intégrés aux portes, doivent 
obtenir une cote d'étanchéité minimale de A2 selon la norme AAMA/WDMA/CSA 
101/I.S.2/A440, « Norme nord-américaine sur les fenêtres (NAFS)/Spécification relative 
aux fenêtres, aux portes et aux lanterneaux ».
3) Sauf dans le cas de l'agrandissement d'un bâtiment d'au plus 10 m2, la superficie totale 
des ouvertures brutes pratiquées dans les éléments du bâtiment, prévues pour y recevoir 
des fenêtres, des portes, des lanterneaux et d'autres éléments semblables, ne doit pas 
être supérieure à 30 % de la superficie des murs au-dessus du niveau du sol incluant les 
murs de fondation hors sol (voir la note A-11.2.2.4. 3)).
4) La performance thermique exigée au paragraphe 1) et la superficie maximale décrite au 
paragraphe 3) peuvent être différentes aux conditions suivantes :
a) la consommation annuelle d'énergie de la construction proposée ne dépasse pas celle 
de la construction de référence qui elle est conforme aux exigences
de la partie 11; et 
b) les seuls éléments qui peuvent être modifiés sont la résistance thermique totale des 
toits, des plafonds, des murs au-dessus du niveau du sol, des portes, des fenêtres et des 
lanterneaux. (Voir la note A-11.2.2.1. 3).)

9.9.8.1. Calcul de la distance de parcours
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), aux fins de la présente sous-section, la 
distance de parcours désigne la distance qu'il faut parcourir d'un point quelconque d'une 
aire de plancher pour atteindre une issue.

9.9.8.2. Nombre d'issues
1) Sous réserve du paragraphe 2) et de la sous-section 9.9.9., il faut prévoir au moins 2 
issues par aire de plancher, placées de manière que la distance de parcours pour 
atteindre la plus proche soit au plus :

c) 30 m pour les autres usages.
2) Sous réserve de la sous-section 9.9.9., dans un bâtiment d'une hauteur de bâtiment 
d'un ou 2 étages, chaque étage peut être desservi par une seule issue, à condition que 
l'aire de plancher et la distance de parcours soient conformes aux exigences de l'article 
9.9.7.4. et que le nombre de personnes total desservies par cette issue soit d'au plus 60.

9.9.10.1. Fenêtres ou portes pour l'évacuation des chambres
1) Sauf si la suite est protégée par gicleurs, chaque chambre ou chambre combinée doit 
avoir au moins une fenêtre extérieure ou une porte extérieure qui s'ouvre de l'intérieur 
sans clé, sans outil, sans connaissances spéciales et sans qu'il ne soit nécessaire 
d'enlever un châssis de fenêtre ou des pièces de quincaillerie (voir l'article 9.5.1.2. et la 
note A-9.9.10.1. 1)).
2) La fenêtre mentionnée au paragraphe 1) doit :

a) offrir une ouverture dégagée d'une surface d'au moins 0,35 m2, sans 
qu'aucune dimension ne soit inférieure à 380 mm; et
b) maintenir cette ouverture sans l'aide de moyen de support supplémentaire 
durant une urgence.
(Voir la note A-9.9.10.1. 2).)

3) Si une fenêtre exigée au paragraphe 1) ouvre sur un puits de lumière, il faut prévoir un 
dégagement d'au moins 760 mm à l'avant de la fenêtre (voir la note A-9.9.10.1. 3)).
4) Si le châssis d'une fenêtre mentionnée au paragraphe 3) pivote vers le puits de 
lumière, il ne doit pas réduire le dégagement de manière à nuire à l'évacuation en cas 
d'urgence.
5) Si une enceinte de protection est installée par-dessus le puits de lumière mentionné au 
paragraphe 3), cette enceinte doit s'ouvrir de l'intérieur sans clé, sans outil et sans 
connaissances spéciales du mécanisme d'ouverture.

9.10 – Protection incendie  

9.10.1.3. Renvoi à la partie 3
6) Les ouvertures pratiquées dans un plancher qui ne sont pas protégées par une gaine 
ou un dispositif d'obturation doivent être protégées conformément à la sous-section 3.2.8. 
(voir le paragraphe 9.9.4.7. 1)).

9.10.9.4. Planchers
1) Sous réserve des paragraphes 2) à 4), tous les planchers doivent former une 
séparation coupe-feu.
2) Il n'est pas obligatoire que les planchers situés à l'intérieur d'un logement et d'une 
maison comportant un logement accessoire forment une séparation coupe-feu.

9.10.13.1. Dispositif d'obturation
1) Sous réserve de l'article 9.10.13.2., les ouvertures pratiquées dans une séparation 
coupe-feu exigée doivent être protégées par un dispositif d'obturation conforme au 
tableau 9.10.13.1., et installé conformément aux chapitres 2 à 14 de la norme NFPA 80, 
« Fire Doors and Other Opening Protectives », sauf disposition contraire aux présentes
(voir l'article 9.10.3.1.).
Donc degré pare-flammes minimal du dispositif d’obturation = 20min (sous réserve 
9.10.13.2)

9.10.16.2. Murs
1) Sous réserve du paragraphe 2), il faut installer des pares-feux pour obturer les vides de 
construction dans les murs, y compris les vides formés par les fourrures :

a) au niveau de chaque plancher;
b) au niveau de chaque plafond qui contribue au degré de résistance au feu 
exigé; et
c) à tout autre endroit à l'intérieur des murs de façon que la distance entre les 
pares-feux soit d'au plus 20m horizontalement et 3 m verticalement.

9.15 – Fondations et semelles de fondation

9.15.1.2. Pergélisol
1) Les bâtiments construits sur le pergélisol doivent avoir des fondations calculées
par un concepteur expert en la matière, conformément aux exigences pertinentes de la
partie 4.

9.15.2.1. Béton
1) Le béton doit être conforme à la section 9.3.

9.15.3.2. Appui des semelles
1) Les semelles doivent reposer sur le sol non remanié, la roche ou un remblai
granulaire bien compacté.
2) Le remblai granulaire ne doit pas contenir de matériau pyriteux dans une
concentration qui pourrait causer au bâtiment des dommages tels qu'ils nuiraient à la
stabilité et à la performance des ensembles de construction (voir l'article 9.4.4.4. et la
note A-9.4.4.4. 1)).

9.15.4.1. Coffrages permanents
1) Les coffrages à béton isolants doivent être faits de polystyrène conforme aux
exigences de performance de la norme CAN/ULC-S701.1, « Isolant thermique en
polystyrène », applicables au polystyrène de type 2, 3 ou 4.

9.15.4.2. Épaisseur des murs de fondation et appui latéral exigé
2) L'épaisseur du béton des murs de fondation formés de coffrages à béton isolants
plats ne doit pas être inférieure à la plus élevée des valeurs suivantes :
a) 140 mm; ou
b) l'épaisseur du béton du mur au-dessus.
3) Les murs de fondation formés de coffrages à béton isolants plats doivent être
appuyés latéralement en partie supérieure et en partie inférieure.

9.15.4.6. Partie hors sol
1) Les murs de fondation extérieurs doivent dépasser d'au moins 150 mm le niveau
du sol fini.

9.16 – Planchers sur sol

9.16.1.2. Conception des planchers
1) Les planchers sur sol supportant des charges de la superstructure doivent
être conçus conformément à la partie 4.

9.16.1.4. Protection contre l'eau et l'humidité
1) La protection contre l'eau et l'humidité doit être conforme à la section 9.13.

9.16.2.1. Mise en oeuvre exigée
1) Sous réserve du paragraphe 2), il faut mettre en place, pour les planchers
sur sol, une assise d'au moins 100 mm d'épaisseur en granulats grossiers propres
ne contenant pas plus de 10 % de matériaux traversant un tamis de 4 mm (voir la
sous-section 9.13.4. et les notes d'annexe connexes.)

9.16.3.1. Infiltration d'eau
1) Sous réserve de l'article 9.16.3.2., il faut empêcher l'infiltration d'eau sous un
plancher sur sol en aménageant le terrain en pente ou par un système de drainage, à
moins qu'il puisse être démontré que ces mesures ne sont pas nécessaires.

9.16.4.4. Matériau intermédiaire
1) Pour désolidariser une dalle d'une semelle ou de la roche, il faut intercaler un
matériau intermédiaire.

9.21 – Cheminées et conduits de fumée en maçonnerie et en béton  

Applicable, vérifier conformité avec devis. L’installation devra être conforme aux 
instructions du fabricant ainsi qu’aux exigences applicables de la Partie 9 concernant les 
dégagements, traversées et conduits de fumée.

9.23 – Constructions à ossature de bois 

Applicable si respecte exigences paragraphe ci-dessous (sinon appliquer la partie 4.3.1), 
vérifier conformité avec devis.

9.23.1.1. Limites du domaine d'application
(Voir les notes A-9.23.1.1. Et A-9.4.2.1. 1).)
1) La présente section s'applique aux constructions dont les murs, planchers et toits 
comportent généralement une succession de petits éléments structuraux en bois de 
construction ou des éléments en bois d'ingénierie, et où :

a) au moins un des côtés de la toiture et des murs comprend un revêtement 
extérieur, un revêtement intermédiaire ou est contreventé;
b) l'entraxe des petits éléments structuraux répétitifs est d'au plus 600 mm;
c) la construction ne sert pas de fondation;
d) la surcharge spécifiée des supports de revêtement de sol et des ossatures de 
plancher est d'au plus 2,4 kPa; et
e) aucun élément structural n'a une portée de plus de 12,20 m. (Voir la note 
A-9.23.1.1. 1).)

2) La conception de toute ossature ou de tout assemblage en bois non visé par le 
paragraphe 1) doit être conforme à la sous-section 4.3.1.

Municipalité : Orford
Numéro de lot: 3 577 721
Adresse civique : 38-678 chemin du Lac Brompton, Orford, QC
Identification de la zone : RL-156
Classe d’usage permis : H1.1 (habitation unifamiliale isolée), H6.1 (logement intergénérationnel), 
C6.6 (usage complémentaire de service), P1.1 (utilité publique – équipements/infrastructures 
légers)

Lot / terrain (minima)
Superficie minimale du lot : 4 000 m²
Largeur minimale du lot (ligne avant) : 50 m
Profondeur minimale : 30 m
Profondeur moyenne minimale : 50 m (non riverain) / 75 m (riverain)

Ratio d’occupation (emprise / couverture)
Superficie du bâtiment principal (ratio d’occupation du bâtiment principal) : 11 %
Superficie totale de tous les bâtiments (ratio d’occupation total) : 12 %

Dimensions minimales du bâtiment principal
- Superficie minimale du bâtiment principal : 60 m² (aucun maximum indiqué à la grille)
- Largeur minimale de la façade : 7,3 m
- Nombre d’étages : min. 1 / max. 2
- Hauteur : max. 12 m (se mesure à partir du niveau moyen du sol à la partie la plus 
haute de la toiture)

Marges de recul :
- Marge avant minimale : 5 m
- Marge arrière minimale : 12 m
- Marge latérale minimale : 2 m
- Total minimal des marges latérales : 6 m
- Distance minimale par rapport à un lac : 20 m
- Distance minimale par rapport à un cours d’eau : Rive* (donc la distance correspond à 
la largeur réglementaire de la rive)

* La rive est une bande de terre qui borde les lacs/cours d’eau, à partir de la 
ligne des hautes eaux :10 m si pente < 30 % (ou < 30 % avec talus < 5 m), 
15 m si pente ≥ 30 % (ou ≥ 30 % avec talus > 5 m)

Pente de terrain (bâtiment principal) 
Selon l'article 6.8 du RÈGLEMENT NUMÉRO 951 DE ZONAGE ET LOTISSEMENT (mis à jour le 
23 octobre 2025), il est Interdit d’ériger/agrandir/déplacer un bâtiment principal sur un 
emplacement où la pente naturelle est : > 30 % dans une zone dont le numéro est > 100 (donc 
typiquement RL156) ; > 15 % dans un secteur de paysage naturel d’intérêt supérieur (annexe 6).

Selon l'article 3.14 du RÈGLEMENT NUMÉRO 955 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE, si la pente est entre 15 % et 30 %, plusieurs travaux 
deviennent assujettis à PIIA, dont : construction d’un nouveau bâtiment principal, voie d’accès / 
allée, piscine creusée, remblai/déblai > 100 m².

Les objects et critères applicables du PIIA sont décrits à la section 3.14.3 OBJECTIFS ET 
CRITÈRES APPLICABLES du même document, et incluent notamment : Minimiser l’empreinte, 
limiter excavation/remblai/déblai, respecter le drainage, limiter érosion, orienter l’implantation pour 
préserver le cadre naturel, etc.

Aire naturelle minimale et déboisement 
Selon l'article  10.3.1 “POURCENTAGE MINIMAL D’UNE AIRE NATURELLE” du RÈGLEMENT 
NUMÉRO 951 DE ZONAGE ET LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025), Pour un usage 
résidentiel (1–2 unités), et pour un terrain de 4 000 m² à 5 999 m² : 50 % d’aire naturelle minimale 
doit être conservé (Note : le littoral et la rive sont exclus du calcul).

Accès à la rue et entrée charretière / voie d’accès
Selon l'Article 7.20 “ACCÈS À LA RUE”  du RÈGLEMENT NUMÉRO 951 DE ZONAGE ET 
LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025), un accès à la rue doit être aménagé à une 
distance minimale de 1 mètre d’une ligne latérale délimitant le terrain, il doit aussi être à une 
distance minimale de 4 mètres d’un autre accès aménagé sur le même terrain et à une distance 
minimale de 8 mètres d’une intersection routière, et sa largeur maximale ne doit pas excéder 7m.

La distance minimale à respecter entre une allée de stationnement et les lignes d'un lot de 
4000m2 et plus est de 3 mètres.

La pente d’une allée de stationnement d’une longueur supérieure à 45 mètres, à partir de la voie 
de circulation, ne peut excéder 18 %. La pente est calculée sur toute section de 25 mètres de 
l’allée de stationnement. 

Selon l'Article 7.22 ''CASES DE STATIONNEMENT'' du même document, il faut un minimum de 2 
cases de stationnement et un maximum de 4 cases de stationnement pour une habitation 
unifamiliale isolée/jumelée.

Terrasses / galeries / perrons / escaliers (empiètement possible)
Selon les art. 7.7.1 “TERRASSES…” et art.7.7.3 “IMPLANTATION…” du RÈGLEMENT NUMÉRO 
951 DE ZONAGE ET LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025),Les terrasses, perrons, 
escaliers, etc. sont permis sous conditions, avec empiètements possibles dans certaines marges 
selon les cas (règles précises).

Forme architecturale
Selon l'Article 6.24 “FORME ARCHITECTURALE” du RÈGLEMENT NUMÉRO 951 DE ZONAGE 
ET LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025), il y'a Interdiction de construire/modifier pour 
reproduire forme humaine/animal/fruit/légume; de mêmes, des restrictions existent pour formes 
sphériques/cylindriques; interdiction d’utiliser wagons/conteneurs/autobus comme bâtiment 
principal

Revêtement extérieur et matériaux prohibés
Selon l'article .6.25.1 “MATÉRIAUX PROHIBÉS” du RÈGLEMENT NUMÉRO 951 DE ZONAGE 
ET LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025), les matériaux de revêtement extérieur 
suivants sont prohibés pour les murs ou le toit de tout bâtiment, à l’exception d’une serre : 
a) Le carton-fibre; 
b) Les panneaux-particules, panneaux d’aggloméré et les contreplaqués enduits ou non enduits 
(le bois d’ingénierie ne fait pas partie de cette catégorie); 
c) Le papier goudronné sur les murs; 
d) Les papiers ou panneaux synthétiques imitant le bois, la brique, la pierre ou autre matériau; 
e) Le polythène ou le polyéthylène; 
f) Les toiles synthétiques; 
g) Les blocs de béton non recouverts, à l’exception des blocs de béton à face éclatée ou à 
rainures éclatées; 
h) Les matériaux d’isolation thermique, tel le polyuréthane; 
i) La tôle non émaillée en usine, galvanisée ou non, sauf sur un bâtiment utilisé à des fins 
agricoles en zone verte; 
j) Les enduits sur panneaux de mousse plastique ou sur treillis imitant la pierre de taille ou des 
composantes architecturales (exemples : colonnes, pilastre, chaînage d’angle, frontons, 
corniches ou bandeaux); 
k) Les conteneurs maritimes ou ferroviaires non-recouverts d’un matériau de revêtement extérieur 
autorisé, à l’exception des zones publiques. 

Bâtiments accessoires (garage détaché hors-contrat) Selon l'Article 6.9 “OBLIGATION 
D’AVOIR UN BÂTIMENT PRINCIPAL” et l'article 6.10 “ESPACE HABITABLE…” du RÈGLEMENT 
NUMÉRO 951 DE ZONAGE ET LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025), il est interdit 
d’avoir un bâtiment accessoire sans bâtiment principal (principe), et il est interdit d’aménager un 
espace habitable dans un bâtiment accessoire. Les normes de conception pour ce bâtiment (hors 
mandat du présent contrat) peuvent être retrouvées à l'article 6.21 NORMES SPÉCIFIQUES 
POUR UN BÂTIMENT ACCESSOIRE À UN USAGE RÉSIDENTIEL, CHALET TOURISTIQUE OU 
ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE 

Contribution pour fins de parcs
L'article 6.32 “CONTRIBUTION POUR FINS DE PARCS…” du  RÈGLEMENT NUMÉRO 951 DE 
ZONAGE ET LOTISSEMENT (mis à jour le 23 octobre 2025), avant la délivrance d’un permis de 
construction d’un nouveau bâtiment principal créant un nouvel usage sur un lot distinct, le 
propriétaire doit s’engager à céder gratuitement à la municipalité :une portion de terrain 
correspondant à 10 % de la superficie totale du terrain; et, si le terrain fait 2 ha ou plus, une 
portion additionnelle correspondant à 15 % (à titre d’espace naturel/vert).

Fondations
Selon l'Article 3.6 FONDATIONS D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL du RÈGLEMENT NUMÉRO 952
DE CONSTRUCTION (entré en vigueur le 31 mars 2021), Tout bâtiment principal doit comporter 
un mur de fondation permanent et continu sur tout son périmètre. Depuis l'assise jusqu'au niveau 
fini du sol, le mur de fondation doit être construit de béton coulé sur place, à une profondeur à 
l’abri du gel. L’utilisation de blocs de béton est prohibée. Malgré le premier alinéa, un bâtiment 
principal peut reposer sur : a) Un radier de fondation en béton coulé sur place; b) Des pieux ou 
pilotis qui sont vissés dans le sol, pour au plus 50 % de la superficie au sol du bâtiment principal. 
Les travaux d’installation doivent être réalisés par un entrepreneur licencié (RBQ). Tous ces pieux 
ou pilotis doivent être plantés dans le sol à une profondeur minimale de 1,83 mètre et doivent 
avoir une résistance au cycle du gel-dégel. Lorsqu’il y a présence du roc à moins de 1,83 mètre, il 
est permis également d’utiliser ces pieux ou pilotis pourvu que des mesures particulières soient 
prises pour contrer l’effet du geldégel. Les constructions attenantes au bâtiment principal sans 
partie habitable au-dessus ou en-dessous de celles-ci, telles que galerie, balcon, patio, perron, 
véranda, les abris d’auto sont exclus du présent article, de même que les maisons mobiles qui 
ont cependant l’obligation d’être ancrées au sol.
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NOTES GÉNÉRALES : 

L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.

DROIT D'AUTEUR :

Le droit d’auteur sur le 
présent document 
électronique appartient à 
Marilene Blain-Sabourin, 
Architecte.

Ce document ne peut être 
transmis, téléchargé ou 
reproduit, sous aucune forme 
imprimée ou électronique que 
ce soit, sans l’autorisation 
expresse écrite du titulaire du 
droit d’auteur.
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3 577 721

PUITS PROJETÉ, EMPLACEMENT 
APPROXIMATIF (À PLUS DE 79M DU 
CHAMP DE POLISSAGE (30M MIN.) ET À 
PLUS DE 21M DES SYSTÈMES 
ÉTANCHES (15M MIN.).

LE PUISATIER DEVRA S'ASSURER DU 
DÉGAGEMENT APPLICABLE AUX 
ÉLÉMENTS ÉPURATEURS VOISINS QUI 
AURONT ÉTÉ RELEVÉS LORS DE LA 
PRÉPARATION DU TERRAIN. 

VOIR INGÉNIEUR CIVIL POUR 
EMPLACEMENT EXACT, DIMENSIONS 
ET PRÉ-REQUIS D'IMPLANTATION.  

BANDE DE PROTECTION 
RIVERAINE DE 15 MÈTRES, 
VOIR PLAN ARPENTEUR

PENTE
 D

E 6
%

(B) REPÈRE DESSUS DU 
PIQUET ÉL. 104.94

(A) REPÈRE DESSUS DU 
PIQUET ÉL. 104.90

PENTE < 1:6 

ALLÉE D'ACCÈS 
GRAVILLONNÉE
EXISTANTE 

CENTRE DE LA RUE

EMPLACEMENT ET 
POURTOUR EXACTS DE LA 
VOIE D'ACCÈS À 
COORDONNER AU 
CHANTIER, SELON LA 
TOPOGRAPHIE ET 
CONDITION DU SOL. 
S'ASSURER DE 
RESPECTER LES CODES 
ET RÈGLEMENTATIONS EN 
VIGUEUR.

FOSSE SCEPTIQUE ET CHAMP 
D'ÉPURATION, EMPLACEMENTS EXACTS À 
VALIDER AU CHANTIER. VOIR INGÉNIEUR 
CIVIL POUR DIMENSIONS ET PRÉ-REQUIS 
D'IMPLANTATION.
CONDUITE D'AMENÉE (COUDE DE 22.5° 
MAX), EMPLACEMENT EXACT À VALIDER AU 
CHANTIER. VOIR INGÉNIEUR CIVIL

49' - 2 1/2" - (15000 mm)

98' - 5 1/8" - (30000 mm)

GARAGE COUVERT, UNE 
PLACE (HORS CONTRAT)
EMPLACEMENT EXACT À 
VALIDER AU CHANTIER EN 
S'ASSURANT DU RESPECT 
DE LA DISTANCE LIMITATIVE
EN VIGUEUR AU MOMENT 
DE LA CONSTRUCTION.

LIGNE DE LOT
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IMPLANTATION - NOTES GÉNÉRALES

1) LE PROPRIÉTAIRE DOIT SE CONFORMER AU RÈGLEMENT SUR LE CAPTAGE DES EAUX 
SOUTERRAINES (VOIR AVEC LA MUNICIPALITÉ).

2) LA SUPERFICIE TOTALE DE DÉBOISEMENT DU PROJET EST D'ENVIRON 1110 M2 POUR 
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION. CETTE SUPERFICIE REPRÉSENTE UN 
POURCENTAGE DE DÉBOISEMENT DE SEULEMENT 12.2%

3) SELON LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, CHAPITRE 1, 2015, LA DISTANCE LIMITATIVE EST 
DÉFINIE COMME LA DISTANCE D'UNE FAÇADE DE RAYONNEMENT À UNE LIMITE DE PROPRIÉTÉ, À 
L'AXE D'UNE RUE, D'UNE RUELLE, D'UNE VOIE DE CIRCULATION PUBLIQUE OU À UNE LIGNE 
IMAGINAIRE ENTRE DEUX BÂTIMENTS OU COMPARTIMENTS RÉSISTANT AU FEU SITUÉS SUR LA 
MÊME PROPRIÉTÉ, MESURÉE PERPENDICULAIREMENT À LA FAÇADE DE RAYONNEMENT

IMPLANTATION - NOTES DE L'ARPENTEUR

1) LES MESURES INDIQUÉES SONT EN MILLIMÈTRES ET LEURS CONVERSIONS EN MESURES 
IMPÉRIALES

2) LES LIMITES DU LOT SONT APPROXIMATIVES. L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES 
DISTANCES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

3):  L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES ÉLÉVATIONS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.
SI L'ÉLÉVATION DE SORTIE N'EST PAS RESPECTÉE,UN POSTE DE POMPAGE POURRAIT ÊTRE 
NECESSAIRE.

COURBE TOPOGRAPHIQUE

LIMITE DE LOT

SONDAGE

PUITS
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L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.
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Le droit d’auteur sur le 
présent document 
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Architecte.

Ce document ne peut être 
transmis, téléchargé ou 
reproduit, sous aucune forme 
imprimée ou électronique que 
ce soit, sans l’autorisation 
expresse écrite du titulaire du 
droit d’auteur.
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NOTES

TOUT DESSIN ARCHITECTURAL DOIT ÊTRE LU EN CONJONCTION AVEC LES DESSINS DE 
STRUCTURE, DE MÉCANIQUE, D'ÉLECTRICITÉ, DE GÉNIE CIVIL ET DE TÉLÉCOMMUNICATION

TOUTES LES DIMENSIONS SONT PRISES DU CENTRE DES NOUVELLES CLOISONS

TOUS LES CADRES DE PORTE SONT À 4" DU MUR PERPENDICULAIRE SAUF INDICATION CONTRAIRE

LES MOBILIERS AUX PLANS SONT POUR INFORMATION SEULEMENT. TOUT MOBILIER EST LA 
RESPONSABILITÉ DU CLIENT ET EST HORS-CONTRAT

FOURNIR ET INSTALLER DU BLOCAGE DE CONTREPLAQUÉ 3/4" ENTRE LES MONTANTS DE BOIS 
POUR L’ACCROCHAGE DES ACCESSOIRES DE TOILETTE, DU MOBILIER INTÉGRÉ ET TOUT AUTRE 
ÉLÉMENT ACCROCHÉ AU MUR

LES MATÉRIAUX ET SCELLANTS IGNIFUGES INDIQUÉS AU DEVIS SONT À INSTALLER DANS TOUTE 
CLOISON COUPEFEU. ASSURER LA CONTINUITÉ DES IGNIFUGEANTS AUX RENCONTRES AVEC LES 
DALLES DE BÉTON, TOITURES ET TOUTE PÉNÉTRATION MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE OU
AUTRES DE CES CLOISONS.

PROTÉGER DURANT LA CONSTRUCTION TOUS LES FINIS ET ÉLÉMENTS. TOUS LES DOMMAGES 
CAUSÉS PAR LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE RÉPARÉS AVANT LA FIN DES TRAVAUX 

SE RÉFÉRER AUX DESSINS STRUCTURE POUR LES SYSTÈMES STRUCTURAUX.

LES AXES DE STRUTURE SONT SITUÉS  SUR LA FACE EXTÉRIEURE DES MURS DE FONDATION. SE 
RÉFÉRER AUX PLANS DE STRUCTURE POUR L'EMPLACEMENT EXACT DES COLONNES EN ACIER.
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NOTES GÉNÉRALES : 

L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.

DROIT D'AUTEUR :

Le droit d’auteur sur le 
présent document 
électronique appartient à 
Marilene Blain-Sabourin, 
Architecte.

Ce document ne peut être 
transmis, téléchargé ou 
reproduit, sous aucune forme 
imprimée ou électronique que 
ce soit, sans l’autorisation 
expresse écrite du titulaire du 
droit d’auteur.
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ORIFICES DE VENTILATION DE TOITURE DE COULEUR  
TELLE QUE FENÊTRE, ÉQUIDISTANTS SELON 

CONDITIONS DE CHANTIER. DIMENSIONS SELON LES 
RECOMMANDATIONS DU CCQ, TYP.
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SOLIN MÉTALLIQUE PRÉPEINT, COULEUR 
TEL QUE TOITURE, TYP.

BAIES NON PROTÉGÉES

Façade de rayonnement Nord : 229.0 pi² (21.3 m²)
Distance limitative : 211' - 9'' = 64.5 m
BNP CNB maximum : 100.0 % 
BNP proposé : 19.4 % (44.4 pi²)

Façade de rayonnement Est : 582.1 pi² (54.1 m²)
Distance limitative : 387'-10'' = 118.2 m
BNP CNB maximum : 100.0 %  
BNP proposé : 38.9 % (226.5 pi²)

Façade de rayonnement Sud : 229.0 pi² (21.3 m²)
Distance limitative : 362'-8'' = 110.5 m 
BNP CNB maximum : 100.0 %
BNP proposé : 28.5 % (65.2 pi²)

Façade de rayonnement Ouest : 602.40  pi² (56.0 m²)
Distance limitative : 230'-2" = 70.2 m
BNP CNB maximum : 100.0 % 
BNP proposé : 11.4 % (68.5 pi²)

POURCENTAGE DES MATÉRIAUX

Façades Nord
Revêtement de fibrociment : 184.67 pi² (17.16 m²)
Revêtement de béton : 12.23 pi² (1.14 m²)

Façade Est
Revêtement de fibrociment : 354.57 pi² (32.94 m²)
Revêtement de béton : 36.03 pi² (3.35 m²)

Façade Sud
Revêtement de fibrociment : 155.61 pi² (14.46 m²)
Revêtement de béton : 12.23 pi² (1.14 m²)

Façades Ouest
Revêtement de fibrociment : 533.96 pi² (49.60 m²)
Revêtement de béton : 36.03 pi² (3.35 m²)

LEGENDE ÉLÉVATIONS ET COUPES

N.F. Nouvelle fenêtre (ou lanterneau), 
cadre en aluminium anodisé 
clair, voir devis et bordereau des 
portes A600

N.P.V. Nouvelle porte vitrée en 
aluminium, cadre en aluminium 
anodisé clair, voir devis
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ECHELLE: 

REV.

NOTES GÉNÉRALES : 

L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.

DROIT D'AUTEUR :

Le droit d’auteur sur le 
présent document 
électronique appartient à 
Marilene Blain-Sabourin, 
Architecte.

Ce document ne peut être 
transmis, téléchargé ou 
reproduit, sous aucune forme 
imprimée ou électronique que 
ce soit, sans l’autorisation 
expresse écrite du titulaire du 
droit d’auteur.
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FONDATION EN BÉTON 
VOIR INGÉNIEUR EN 
STRUCTURE, TYP.

PLAFOND DE GYPSE PLAT, ALIGNER 
AVEC RETOMBÉE DE PLAFOND AU 

DESSUS DES ARMOIRES DE CUISINE

FERMES DE TOIT. VOIR FABRICANT ET 
INGÉNIEUR STRUCTURE. TYP.
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STRUCTURE. TYP.

FERMES DE TOIT. VOIR FABRICANT ET 
INGÉNIEUR STRUCTURE. TYP.
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ENTREPRENEUR
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FERMES DE TOIT POUR PASSAGE 
CONDUITS MÉCANIQUES DE L'UNITÉ 
MURALE DE CLIMATISATION

LINTEAU ENCASTRÉ, VOIR 
INGÉNIEUR EN STRUCTURE
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LEGENDE ÉLÉVATIONS ET COUPES

N.F. Nouvelle fenêtre (ou lanterneau), 
cadre en aluminium anodisé 
clair, voir devis et bordereau des 
portes A600

N.P.V. Nouvelle porte vitrée en 
aluminium, cadre en aluminium 
anodisé clair, voir devis
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ECHELLE: 

REV.

NOTES GÉNÉRALES : 

L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.

DROIT D'AUTEUR :

Le droit d’auteur sur le 
présent document 
électronique appartient à 
Marilene Blain-Sabourin, 
Architecte.

Ce document ne peut être 
transmis, téléchargé ou 
reproduit, sous aucune forme 
imprimée ou électronique que 
ce soit, sans l’autorisation 
expresse écrite du titulaire du 
droit d’auteur.
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M01 - MUR EXTÉRIEUR AVEC CLIN R38

- Revêtement de fibrociment 3/4'' V-Groove (Aspire) 
par James Hardie couleur frêne, voir élévations
- Fourrures de bois horizontales 1X3'' @ 16" c/c, 3/4"
- Fourrures de bois verticales 1X3'' @ 16" c/c, 3/4"
- Isolant rigide de polyiso avec membrane pare-air 
intégrée, joints et percements scellés, 2 1/2" 
- Panneau de revêtement intermédiaire, 1/2" voir 
ingénieur en structure
- Montants de bois 2X6 @ 16'' c/c, 5 1/2", voir 
ingénieur en structure
- Isolant de laine de roche pour remplir la cavité, 5 1/2" 
- Membrane pare-vapeur, joints et percements scellés
- Fourrures de bois horizontales 1X3 @ 16" c/c, 3/4"
- Gypse CGC 1/2'' ou contreplaqué de chêne 1/2'', voir 
plan des finis

COMPOSITIONS TYPIQUES

EXT

INT.

C01 - CLOISON DE GYPSE

- Gypse CGC 1/2'' (hydrofuge dans les WC)* ou 
contreplaqué russe, voir plan des finis
- Montants de bois 2x4 @ 24'' c./c.
- Gypse CGC 1/2'' ou contreplaqué de chêne 1/2'' * , 
voir plan des finis

INT.

INT.

P01 - DALLE DE BÉTON ISOLÉE SUR SOL R30

-  Dalle de béton sur sol 6" (voir ing. struct.)
-  Trellis et système de plancher chauffant électrique
-  Treillis metallique (voir structure)
-  Pare-vapeur polyéthylène 0,006'' homologué
-  Isolant polystyrène extrudé 3"
-  Gravier fin et sable 2" (compacté 95% proctor modifié)
-  Gravier 12" épaisseur 3/4"net
-  Sol non-remanié ; voir ingénieur en structure pour 
conditionnement du sol supportant la dalle. 

INT.

EXT
.

C03 - CLOISON DE GYPSE

- Gypse type X 5/8'' (hydrofuge dans la salle de bain)
- Barre résiliente 1/2''
- Montants de bois 2x4 @ 24'' c./c.
- Isolant de cellulose pour remplir la cavité, 3 1/2"
- Gypse type X 5/8'', voir plan des finis

INT.

INT.

C02 - CLOISON DE GYPSE

- Gypse type X 1/2'' 
- Barre résiliente 1/2''
- Montants de bois 2x4 @ 24'' c./c., Voir ingénieur 
structure
- Isolant de cellulose pour remplir la cavité, 3 1/2"
- Gypse type X 1/2'' 
- Gypse type X 1/2'' (hydrofuge dans la salle de 
bains)*, voir plan des finis

*Note : Panneau de fibrociment dans la douche

INT.

INT.

F01 - MUR DE FONDATION ISOLÉ

- Mur de béton armé de 8'' (voir ingénieur en structure)
- Double couche d'enduit imperméabilisant et panneau 
de drainage
- Panneau d'isolant rigide

EXT.

INT.

INT.

INT.

C04 - CLOISON DE GYPSE - PLOMBERIE

- Gypse CGC 1/2'' (hydrofuge dans la salle de bain)
- Gypse CGC 1/2'' 
- Montants de bois 2x6 @ 24'' c./c.
- Isolant de cellulose pour remplir la cavité, 5 1/2"
- Barre résiliente 1/2''
- Gypse CGC 1/2'', voir plan des finis

*Note : Panneau de fibrociment dans la douche

T01 - TOITURE MÉTALLIQUE EN PENTE R41

-  Toiture de métal à joints debout par Vicwest ou 
équivalent approuvé par Architecte (installation selon 
instructions du fabricant) 
-  Membrane pare-air intégrée autocollante, joints et 
percements scellés, type Sopravap'R ou Lastobond 
Shield HT de Soprema (ou équivalent approuvé par 
l'Architecte)
-  Support de couverture en panneau de contreplaqué 
5/8'', voir ingénieur en structure (dégagement minimal de 
2 1/2" par rapport au dessus de l'isolant)
-  Fermes de toit, 18'' au point haut, voir fabricant et 
ingénieur en structure
- Isolant de laine de roche pour remplir la cavité, 
épaisseur minimale de 9 3/4'' (conserver dégagement 
minimal de 2 1/2" par rapport au support de couverture)
- Membrane pare-vapeur
-  Fourrures de bois, épaisseur selon conditions de 
chantier @ 24'' c/c pour passage conduits de ventilation 
(voir coupes)
-  Fourrures de bois, épaisseur selon conditions de 
chantier @ 24'' c/c pour passage conduits de ventilation 
(voir coupes)
-  Revêtement de gypse, 1/2"INT.

EXT.
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ECHELLE: 

REV.

NOTES GÉNÉRALES : 

L'entrepreneur doit vérifier les 
dimensions des dessins et 
les conditions de chantier 
avant de débuter les travaux.  

Aviser les professionnels de 
toutes erreurs, omissions, 
modifications ou divergences 
aux documents de 
construction.  

Ne pas prendre de mesures à 
l'échelle sur les dessins.

Les cotes écrites ont priorité 
sur les dessins.

L'entrepreneur général, son 
mandataire ou le gérant de 
projet devra effectuer la 
coordination entre chacun 
des sous-traitants et devra 
s'assurer que les ouvrages 
soient conformes à tous les 
règlements municipaux et 
provinciaux, au Code 
National du bâtiment, au 
Code de plomberie du 
Québec, au Code d'électricité 
du Québec, au Code de 
sécurité sur les chantiers de 
construction,  ainsi qu'à tous 
les autres codes applicables.

Les cloisons intérieures sont 
cotées au centre, les murs 
extérieurs et les murs de 
fondation sont cotés à la face 
extérieure.

Prévoir les retombées de 
plafond dans les salles de 
bains, dans les corridors 
communs et autres pièces 
pour le passage des conduits 
de ventilation, pour recouvrir 
des poutres ou pour d'autres 
installations techniques.

Coordonner le tout avec les 
différents sous-traitants.

DROIT D'AUTEUR :

Le droit d’auteur sur le 
présent document 
électronique appartient à 
Marilene Blain-Sabourin, 
Architecte.

Ce document ne peut être 
transmis, téléchargé ou 
reproduit, sous aucune forme 
imprimée ou électronique que 
ce soit, sans l’autorisation 
expresse écrite du titulaire du 
droit d’auteur.
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